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PROCEDURE VALIDATION TESTS ENF 
 
 
 
Comment devient on un club agrée ENF ? 
 

 Remplir le formulaire agrément et signer le cahier des charges. Envoyer l’ensemble à 
l’ERFAN 

 L’ERFAN vérifie les renseignements du club (renouvellement affiliation, respect du cahier 
des charges) 
 

 L’ERFAN valide l’agrément : 
- renvoie au club un exemplaire (formulaire et cahier des charges) signé par le Comité 
FFN Centre. 
 - coche la case ENF la fiche club sur le site Extra Nat et il apparaît dans la rubrique 
Licence en ligne : Ecole Natation Française. 

L’agrément est délivré pour l’année en cours et renouvellé chaque année par tacite 
reconduction si les conditions requises par le cahier des charges sont respectées. 
 
 
Organisation d’une séance de Sauv’nage 
 
Conditions  

- L’organisation est sous la responsabilité d’un Club agrée ENF possédant au moins un 
titulaire de la formation Evaluateur ENF1. 
- Le jury est composé au minimum d’un Evaluateur ENF1. La présence d’Assistant 
Evaluateur n’est pas imposée mais fortement conseillée, afin d’améliorer les conditions 
de déroulement de l’épreuve. 

 
Déroulement de l’épreuve 
- L’ERFAN vous propose une grille individualisée de validation de l’épreuve. (document 
disponible sur le site Internet) Ainsi vous pourrez préparer en amont l’ensemble des fiches 
des nageurs. 
Elle vous permettra de suivre le nageur et le déroulement du test pour valider les 8 
compétences. 
 
Après la session du Sauv’nage 

- vous remplirez un bilan qualitatif et quantitatif ENF Sauv’Nage des nageurs et nageuses 
ayant réussi ou non le test. (document en ligne sur le site du comité FFN Centre) 
- un livret du pratiquant sera délivré au nageur et nageuse ayant réussi le Sauv’Nage. 
- vous renvoyez à l’ERFAN à l’issue de la session : le bilan qualitatif et quantitatif. 
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- Sur le site  Extra Nat  

 
 
 

 
 

Etape 1 : Cliquez 
sur Ecole de Natation Française 
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Etape 2 : Sélectionnez votre club Etape 3 : Ecrire le nom du nageur ayant 
validé le Sauv’Nage 

Etape 4 : Cochez la case.
Votre choix sera définitif.

- Le comité Régional vérifiera le nombre de test validé par le club par l’intermédiaire d
site Extra Nat. 
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Organisation d’une session Pass’sports de l’eau 
 
Conditions  
L’organisation du « Pass’sports de l’eau » est mise en place par le comité départemental qui 
fixe les modalités de passage des tests et fait valider le calendrier par le comité régional. 
 
- L’organisation est sous la responsabilité du comité départemental mais peut être déléguée à 
une structure agrée ENF possédant au moins un titulaire de la formation Evaluateur ENF2. 
- Le jury est composé au minimum d’un Evaluateur ENF2. La présence d’Assistant 
Evaluateur n’est pas imposée mais fortement conseillée, afin d’améliorer les conditions de 
déroulement de l’épreuve. 

 
Déroulement de l’épreuve 

- L’ERFAN vous propose une grille individualisée de validation de l’épreuve. (document 
prochainement disponible sur le site Internet) Ainsi vous pourrez préparer en amont 
l’ensemble des fiches des nageurs. 
Elle vous permettra de suivre le nageur et le déroulement du test pour valider TOUTES 
les compétences. 

 
Après la session du Pass’sport de l’eau 

- vous remplirez un bilan qualitatif et quantitatif ENF Pass’sport de l’eau des nageurs et 
nageuses ayant réussi ou non le test. 
- un livret du pratiquant pourra être remis dès lors qu’une des 5 épreuves sera réalisée. 
- vous renvoyez à l’ERFAN à l’issue de la session : le bilan qualitatif et quantitatif. 
- sur le site Extra nat, la procédure est identique au Sauv’nage. 
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Organisation d’une session Pass’compétition 
 
Conditions  

L’organisation est déléguée au comité départemental sous la responsabilité du comité 
régional qui fixe les modalités de passage de tests. 
La présence d’un délégué régionale sera indispensable à l’organisation d’une session de 
Pass’Compétition. 
- Le jury est composé au minimum d’un Evaluateur ENF3. La présence d’Assistant 
Evaluateur n’est pas imposée mais fortement conseillée, afin d’améliorer les conditions 
de déroulement de l’épreuve. 
 

Déroulement de l’épreuve 
- L’ERFAN vous propose une grille individualisée de validation de l’épreuve. (document 
prochainement disponible sur le site Internet) Ainsi vous pourrez préparer en amont 
l’ensemble des fiches des nageurs. 
Elle vous permettra de suivre le nageur et le déroulement du test pour valider TOUTES les  
compétences. 
 
Après la session du Pass’compétition 

- vous remplirez un bilan qualitatif et quantitatif ENF Pass’sport compétition des nageurs 
et nageuses ayant réussi ou non le test. 
- un livret du pratiquant sera délivré au nageur et nageuse ayant réussi le 
Pass’compétition. 
- vous renvoyez à l’ERFAN à l’issue de la session : le bilan qualitatif et quantitatif. 
- sur le site Extra nat, la procédure est identique au Sauv’nage. 


